
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

                  COMMUNE DE CARRY LE ROUET 

RÉVISION  
 
PROJET ARRÊTÉ LE : 
 

Droit de Préemption Urbain
.8 

COMMUNAUTE URBAINE
MARSEILLE PROVENCE METROPOLE 
DIRECTION  DE L’URBANISME ET DU 

FONCIER 
BP 48014 – 13567 MARSEILLE CEDEX 02 

APPROUVÉ LE : 
 
 
 
 
 
RÉVISÉ LE : 
 
 
 
 
 
MODIFIÉ LE : 

 



Mer Méditerranée 

Plage du Rouet 

Port de Carry

Droit de préemption 
urbain de 
Carry-le-Rouet 
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